
         

CONSEIL ADMINISTRATION DU 27 MARS 2025 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL

D'ADMINISTRATION

L'an deux mil vingt-cinq, le 27 mars à 10h00, le Conseil administration légalement convoqué, s'est
réuni sous la présidence de M. Christophe DUPRAT, Président.

Etaient présents :
M.  Christophe  DUPRAT,  M.  Patrick  BOBET,  M.  Gérard  CHAUSSET,  M.  Olivier  ESCOTS,  M.
Stéphane MARI.

Etaient excusées et représentées :
Mme Isabelle RAMI à M. Olivier ESCOTS, Mme Brigitte TERRAZA à M. Gérard CHAUSSET.
  

La séance est ouverte

Affaire 2025/02/12P

protocole d'accord NAO 2025

Les négociations annuelles obligatoires ont débuté cette année le 18 février 2025.

Après  deux  réunions  et  des  échanges  soutenus,  une  majorité  des  représentants  du
personnel ainsi que la direction générale se sont accordées sur un protocole d’accord. 

En effet, 4 syndicats représentant 84,27 % des salariés (CFE-CGC, CFTC, FO et SUD)
ont signé cet accord qui prévoit une revalorisation du salaire de base de 1,2 % à compter
du 1er avril 2025.

Aussi, vous est-il proposé, Mesdames, Messieurs, si tel est votre avis, d’autoriser
Monsieur le directeur général à mettre en paiement les dispositions de cet accord.

Date de télétransmission : 31 mars 2025

Date de retour de l'acte : 31 mars 2025

Identifiant de l'acte : 033-453335069-20250327-
659-DE-1-1



Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 

       

Fait et délibéré au siège social de METPARK le 27 mars 2025

Pour expédition conforme

Président
#signature#
Christophe DUPRAT

#signature#
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